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du Greffier de la Cour CEDH 138 (2015) 21.04.2015



Décisions du collège de la Grande Chambre Au cours de sa dernière séance (lundi 20 avril 2015), le collège de cinq juges de la Grande Chambre a accepté le renvoi de deux affaires devant la Grande Chambre et décidé de rejeter 13 autres demandes de renvoi1. Les affaires qui ont été renvoyées devant la Grande Chambre de la Cour européenne des droits de l’homme sont : Paposhvili c. Belgique (requête n° 41738/10), concernant une décision de renvoi de M. Paposhvili vers la Géorgie assortie d’une interdiction d’entrée sur le territoire belge ; Buzadji c. République de Moldova (n° 23755/07), concernant l’arrestation et la détention provisoire d’un homme d’affaires pour escroquerie au détriment d’une entreprise d’État.



Renvoi accepté Paposhvili c. Belgique (requête no 41738/10) Le requérant, Georgie Paposhvili, est un ressortissant géorgien, né en 1958 et résidant à Bruxelles. M. Paposhvili arriva en Belgique le 25 novembre 1998, accompagné de son épouse et de l’enfant de son épouse, alors âgé de six ans. Le couple eut ensuite un enfant en août 1999 puis un autre en juillet 2006. Entre 1998 et 2007, M. Paposhvili fut condamné à plusieurs reprises notamment pour faits de vol avec violence et participation à une organisation criminelle. Durant ses séjours en prison, il fut diagnostiqué que M. Paposhvili souffrait de plusieurs pathologies graves dont une leucémie lymphoïde chronique et la tuberculose qui furent prises en charge par les services hospitaliers. Plusieurs demandes de régularisation pour raisons exceptionnelles ou pour raisons médicales furent également rejetées. En août 2007, le ministre de l’Intérieur enjoignit à M. Paposhvili de quitter le territoire par un arrêté de renvoi et lui en interdit l’entrée pour une durée de dix ans en raison du danger qu’il représentait pour l’ordre public. L’arrêté entra en vigueur une fois la peine de prison purgée mais il n’y fut pas donné suite car M. Paposhvili était en cours de traitement médical. Le 7 juillet 2010, l’Office des étrangers lui délivra un ordre de quitter le territoire assorti d’une mesure privative de liberté. Il fut transféré dans un centre fermé pour illégaux en vue de son renvoi vers la Géorgie et un laissez-passer fut délivré à cette fin. Le 23 juillet 2010, M. Paposhvili introduisit auprès de la Cour européenne des droits de l’homme une demande de mesure provisoire de suspension de son éloignement en raison de l’article 39 du règlement de la Cour, qui lui fut accordée. Il fut ensuite libéré. L’ordre de quitter le territoire belge fut prolongé à plusieurs reprises. En novembre 2009, l’épouse obtint pour elle et ses trois enfants une autorisation de séjour illimité. Invoquant les articles 2 (droit à la vie) et 3 (interdiction de la torture et des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention européenne des droits de l’homme, le requérant allègue qu’il courrait en cas d’expulsion vers la Géorgie un risque réel d’être soumis à des traitements inhumains et dégradants et à une mort prématurée au motif que les traitements médicaux dont il a besoin y 1



L’article 43 de la Convention européenne des droits de l’homme prévoit que, dans un délai de trois mois à compter de la date de l’arrêt d’une chambre, toute partie à l’affaire peut, dans des cas exceptionnels, demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre (17 membres) de la Cour. En pareille hypothèse, un collège de cinq juges examine si l’affaire soulève une question grave relative à l’interprétation ou à l’application de la Convention ou de ses protocoles ou encore une question grave de caractère général. Si tel est le cas, la Grande Chambre statue par un arrêt définitif. Si tel n’est pas le cas, le collège rejette la demande et l’arrêt devient définitif. Autrement, les arrêts de chambre deviennent définitifs à l’expiration dudit délai de trois mois ou si les parties déclarent qu’elles ne demanderont pas le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre.



sont inexistants ou inaccessibles. Invoquant l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale), il se plaint que son renvoi vers la Géorgie avec interdiction d’entrée en Belgique pendant 10 ans entraînerait une séparation de sa famille, laquelle est autorisée à séjourner en Belgique. Dans son arrêt de chambre rendu le 17 avril 2014, la Cour a jugé qu’il y aurait non-violation de l’article 2 ou de l’article 3, en cas de renvoi du requérant vers la Géorgie. D’autre part, la Cour a estimé qu’il n’y avait pas eu violation de l’article 8. Eu égard en particulier à la nature et à la gravité des infractions commises par M. Paposhvili ainsi qu’au fait que le lien avec son pays d’origine n’est pas rompu, la Cour est d’avis que les autorités belges, en lui refusant la régularisation de son séjour, n’ont pas fait prévaloir de manière disproportionnée l’intérêt public par rapport aux droits du requérant. La Cour a décidé de maintenir la mesure provisoire (article 39 du règlement de la Cour) prise le 23 juillet 2010 de ne pas renvoyer le requérant jusqu’à ce que l’arrêt devienne définitif ou qu’une nouvelle décision soit rendue. Le 20 avril 2015, l’affaire a été renvoyée devant la Grande Chambre à la demande du requérant.



Buzadji c. République de Moldova (no 23755/07) Le requérant, Petru Buzadji, est un ressortissant moldave né en 1947 et résidant à Comrat (République de Moldova). M. Buzadji, un homme d’affaires, fut arrêté en mai 2007 et inculpé officiellement d’escroquerie au détriment d’une entreprise d’État dont il était le directeur. Il fut placé en détention provisoire, compte tenu de la gravité des accusations portées contre lui, de la complexité de l’affaire et du risque de collusion. Cette détention fut ensuite prolongée à plusieurs reprises, essentiellement pour les mêmes motifs, jusqu’en juillet 2007, les tribunaux nationaux ayant alors fait droit à la demande de M. Buzadji tendant à son assignation à résidence. Celui-ci fut assigné à résidence jusqu’en mars 2008, avant d’être libéré sous caution, les tribunaux ayant conclu qu’il avait été détenu et assigné à résidence pendant plus de dix mois au total sans enfreindre aucune des restrictions qui lui avaient été imposées. Invoquant en particulier l’article 5 §§ 1 et 3 (droit à la liberté et à la sûreté / droit à être jugé dans un délai raisonnable ou libéré pendant la procédure) de la Convention, M. Buzadji allègue que son arrestation était illégale et que les tribunaux n’ont pas invoqué de motifs pertinents et suffisants pour prolonger sa détention provisoire pendant dix mois. Il se plaint notamment que les tribunaux, lorsqu’ils ont rejeté ses demandes de libération, n’ont pas tenu compte du fait qu’il était un homme d’affaires connu ayant une famille, qu’il n’avait jamais fait obstruction à l’enquête en cours de quelque façon que ce fût, et qu’il avait toujours comparu devant les autorités lorsqu’il y avait été convoqué. Dans son arrêt de chambre du 16 décembre 2014 la Cour a conclu, par quatre voix contre trois, qu’il y avait eu violation de l’article 5 § 3 de la Convention à raison de l’insuffisance des motifs avancés par les juridictions internes pour proroger la détention provisoire du requérant puis son assignation à résidence. Le 20 avril 2015, l’affaire a été renvoyée devant la Grande Chambre à la demande du gouvernement moldave.



Demandes de renvoi rejetées Les 13 arrêts suivants sont désormais définitifs2. 2



L’article 44 § 2 (c) de la Convention européenne des droits de l’homme prévoit que l’arrêt d’une chambre devient définitif lorsque le collège de la Grande Chambre rejette la demande de renvoi formulée en application de l’article 43.
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Demandes de renvoi soumises par les requérants Anthony Aquilina c. Malte (no 3851/12), arrêt du 11 décembre 2014 N.A. c. Norvège (no 27473/11), arrêt du 18 décembre 2014 Perrillat-Bottonet c. Suisse (no 66773/13), arrêt du 20 novembre 2014



Demandes de renvoi soumises par le Gouvernement Vasilescu c. Belgique (no 64682/12), arrêt du 25 novembre 2014 Urechean et Pavlicenco c. République de Moldova (nos 27756/05 et 41219/07), arrêt du 2 décembre 2014 Aleksandr Valeryevich Kazakov c. Russie (no 16412/06), arrêt du 4 décembre 2014 Amirov c. Russie (no 51857/13), arrêt du 27 novembre 2014 Fozil Nazarov c. Russie (no 74759/13), arrêt du 11 décembre 2014 Karsakova c. Russie (no 1157/10), arrêt du 27 novembre 2014 Kharayeva et autres c. Russie (no 2721/11), arrêt du 27 novembre 2014 Krikunov c. Russie (no 13991/05), arrêt du 4 décembre 2014 Navalnyy et Yashin c. Russie (no 76204/11), arrêt du 4 décembre 2014 Cumhuriyetçi Eğitim Ve Kültür Merkezi Vakfi c. Turquie (no 32093/10), arrêt du 2 décembre 2014



Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur www.echr.coe.int. Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHR_Press. Contacts pour la presse [email protected] | tel: +33 3 90 21 42 08 Tracey Turner-Tretz (tel: + 33 3 88 41 35 30) Nina Salomon (tel: + 33 3 90 21 49 79) Denis Lambert (tel: + 33 3 90 21 41 09) Céline Menu-Lange (tel: + 33 3 90 21 58 77) La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention européenne des droits de l’homme de 1950.
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